Cérémonie des vœux à la Chambre de métiers 

La Chambre de métiers et de l’artisanat du Val d’Oise a organisé sa traditionnelle cérémonie des vœux, lundi 16 janvier. Bernard Pérot, nouveau président élu, a rappelé que la CMA du Val d’Oise fêterait en 2012 son 15e anniversaire. Un événement qui s’adresse aux 16 000 entreprises artisanales du département (qui emploient à ce jour quelque 48 000 actifs), plaçant le secteur au rang de premier employeur du Val d’Oise. 

Devant les ressortissants et élus présents, Bernard Pérot a voulu se montrer optimiste, soulignant que « les artisans, grâce à leur talent, leur optimisme et leur adaptabilité, avaient réussi en partie à gommer l’effet néfaste de la crise. » Celui-ci s’est également félicité de la mise en place récente de l’EIRL, qui protège les biens personnels de l’artisan des risques liés à son activité professionnelle. Le président a toutefois regretté que les artisans, créateurs de richesses, se trouvent pénalisés par la hausse récente de la TVA dans le bâtiment et la restauration. Les auto-entrepreneurs n’étant pas, pour leur part, assujettis à cette taxe, Bernard Pérot a pointé du doigt une concurrence jugée, à son sens, déloyale. 

Autre thème évoqué : le projet de réalisation d’un futur nouvel IMA (Institut des métiers et de l’artisanat) à Cergy, dédié aux métiers du bâtiment et du second œuvre. Le dossier, aujourd’hui entre les mains de la région, a pris du retard. L’objectif est d’augmenter de façon significative le nombre d’apprentis (actuellement formés au sein des trois centres de Cergy, Eaubonne et Villiers le Bel) pour passer de 1700 à 2500 dans les années à venir, en proposant des formations collant à la réalité du terrain. 
Commerçants valdoisiens à l’honneur 

L’opération nationale Passion Commerce s’est déroulée à la CCIV à Pontoise ce lundi.  L’occasion de traiter des problématiques liées au commerce (le Val d’Oise recense 11 243 établissements) et des grands projets à venir : Grand centre à Cergy-Pontoise, sécurité des commerçants, indemnisations  pour les commerçants touchés par les grands travaux (tramway de Sarcelles, gare de Franconville…). De nombreuses conférences et ateliers pratiques ont ponctué cette journée, qui s’est achevée par la remise des trophées « Passion Commerce  2011 ». Cinq entreprises du Val d’Oise se sont distinguées : La Cave du Roy à Bezons, Nulle part Ailleurs à Saint Leu La forêt , la Fromagerie  du Val d’Herblay, Au Jardin enchanté (Herblay) et La Compagnie des costumes (Garges les Gonesse). Présentation des lauréats…

La Cave du Roy (Bezons)
Vins et produits régionaux français 
Contact : Franck Le Flem, La Cave du Roy, 109 rue Edouard  Vaillant, Bezons. Tél : 01 30 76 33 60 
Nulle part ailleurs (Saint Leu La forêt)

Torréfaction de café, épicerie fine de qualité et de fabrication artisanale 

Contact : Philippe Fajardo, Nulle Part ailleurs, 01 39 95 17 85, 3 rue de la Forge, 95 320 Saint Leu La Forêt.
Fromagerie  du Val d’Herblay
Contact : Jean François Renoult, 01 39 97 09 25, Fromagerie d’Herblay, 23 rue du Général de Gaulle. 
Au Jardin enchanté
Vente, location de fleurs, graines, végétaux d’extérieurs, matériel de jardin, plantation, création de jardins (16 personnes)

Contact : Au jardin enchanté, Josiane et Alain Merlin, 01 39 97 94 43, 375 route de Conflans, Herblay. 
La compagnie du costume
Fabrication et vente des costumes uniques cousus à la main, location de costumes d’époque (particuliers, entreprises, professionnels du spectacle). Effectif : 7 personnes

Contact : Thierry Caron, 01 39 86 84 84, 2 rue des Gaillards, les Doucettes, Garges les Gonesses.
Plus d’information dans le prochain numéro de contact Entreprises à paraître fin janvier

Tribunal de commerce : première audience solennelle pour Gérard Maury 

Le nouveau président du Tribunal de Commerce du Val d’Oise, Gérard Maury, a prononcé ses vœux lors de l’audience solennelle du 19 janvier dernier. L’occasion de remercier, devant les institutionnels, élus, juges, avocats et représentants de l’état présents, ses deux prédécesseurs, Antoine Younan et Jean-Claude Mayer, puis d’exposer son projet et sa vision pour les quatre années à venir. Trois axes majeurs seront privilégiés : le contentieux général, la prévention et les procédures collectives.

Gérard Maury a tout d’abord évoqué le contentieux général et les jugements rendus qui ne connaissent plus de retard depuis deux ans. Un nouveau contrat de procédure vient d’être signé avec le Barreau du Val d’Oise qui passe par la mise en place d’un véritable calendrier de procédure afin d’améliorer le temps judiciaire. Le président a également prôné, dès que possible, la conciliation des parties et la médiation.

Dans la continuité des actions déjà engagées, l’accent sur la prévention, qui souffre encore, pour 
être pleinement efficace, d’un manque d’outils pour une détection précoce, et de la frilosité des 
chefs d’entreprise. Une mission de sensibilisation qui incombe aux juges de la prévention afin 
de les orienter, en toute confidentialité, dans la recherche de solutions leur permettant d’éviter 
l’ouverture d’une procédure collective. « Ainsi, en 2012, a-t-il ainsi précisé, nous devrons 
rechercher activement les outils nous permettant d’actionner la prévention détection, 
encore plus en amont, avant que les difficultés rencontrées par l’entreprise ne soient 
irrémédiables. Cela passera obligatoirement par une information structurée auprès de la Chambre 
de Commerce, de la Chambre des Métiers, de l’ordre des Experts comptables, sans oublier les 
associations d’entrepreneurs. »
En matière de procédures collectives, le président a invité les juges à faire preuve d’humanité pour ne pas rajouter à la détresse des chefs d’entreprises de bonne foi, mais en revanche, « d’adopter fermeté et rigueur envers ceux qui par leur comportement malhonnête entrainent leurs salariés dans leur déconfiture en faussant le jeu de la libre concurrence. Ceux-là n’expriment pas le moindre regret concernant le passif anormal qu’ils ont généré et laissé à la charge de la collectivité. Il nous faudra aller plus loin dans les années à venir pour mettre en place avec le Parquet, mais aussi avec les organismes sociaux de véritables outils de détection empêchant définitivement les patrons voyoux de nuire. » Dans un très récent rapport d’information parlementaire, la fraude sociale est en effet estimée à quelque 20 milliards d’Euros. Le tribunal soutient, dans ce contexte, la création d’un fichier national des dirigeants ayant fait l’objet d’une condamnation pour interdiction de gérer.

Enfin, Gérard Maury souhaite que les juges bénévoles, qui n’ont pas eu nécessairement à l’origine une formation juridique, puissent se former en permanence pour optimiser leur niveau de connaissance et rendre une justice de qualité. « Nous veillerons à ce que chacun puisse participer à des actions de formation continue, optimisant ses connaissances et sa compétence, dans le cadre de son affectation au sein du tribunal. »
La SAS Bis a repris le fonds de commerce de REMS Batteries

C’est un curieux parcours qui a conduit Léon Laval à reprendre la société qu’il avait vendue en 2007. Toujours actif, ce patron à la retraite était délégué pour le Val d’Oise au CRA, association qui permet le rapprochement d’entreprises en mettant en relation vendeurs et acheteurs de sociétés. Dynamique et toujours entreprenant, Léon Laval rachète le fonds de commerce, renouvelle le bail, garde 4 salariés et se repositionne sur le marché de la batterie industrielle.

Installée à Saint-Ouen l’Aumône sous le sigle REMS-BIS (batterie industrielle services), la société reprise le 22 décembre dernier a pris des accords de distribution avec les marques Enersys FMP pour les batteries traction, TROJAN pour les monoblocs, PBM pour les chargeurs 50 HZ et d’autres marques leaders du marché. Un stock complet d’éléments, monoblocs, chargeurs et accessoires est mis en place pour place pour réduire au minimum le temps de mise à disposition des commandes. Sur un secteur de 250 km autour de Paris, REMS-BIS propose un service de maintenance après-vente qui veut se différencier de la concurrence avec ses ateliers à disposition de la clientèle. Les batteries sont présentes dans de nombreuses entreprises, gerbeurs, nacelles, chariots élévateurs, machines de nettoyage de sols, voiturettes…

Tél. : 34 40 12 20

www.remsbatteries.com

